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SUISSE EN FRANCE

Siège Social: 61, Auenue Victor-Emmanuel III, PARIS (8e)
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ABONNEMENT AU BULLETIN
Les personnes qui ne font pas partie de la

Chambre de Commerce Suisse en France et
qui désireraient recevoir régulièrement son
Bulletin mensuel, sont informées qu'elles
peuvent s'y abonner pour la somme de Fr. 25

par an.
Les abonnés au bulletin seront admis à

bénéficier gratuitement des services de
renseignements de la Chambre jusqu'à concurrence
de quatre renseignements par an.

Nous rappelons à ce sujet que l'article 6 des
statuts de la Chambre est ainsi conçu : « En
règle générale, les services rendus par la
Chambre de Commerce à ses membres sont
gratuits ; cependant, si une demande causait
des frais spéciaux ou des débours, la Chambre
pourra demander qu'il lui en soit tenu
compte ».

Par décision du Comité, les personnes ne
faisant pas partie de la Chambre de Commerce
peuvent s'adresser à cette dernière qui se met
à leur entière disposition pour leur fournir
des renseignements, moyennant un droit
minimum de Fr. 10.

ÉTAT DES MEMBRES
Le Comité a procédé à l'admission des membres

suivants :

Membres effectifs :

Getaz (Jacques), 88, rue Saint-Jacques,
Marseille.

Société Anonyme B. Felder-Clément, métal
dur, 21, rue Saint-Charles, Lucerne.

Membre adhérent :

Ziegler (A.), courtier-représentant (cafés),
71, rue de la Darse, Marseille.

SECTION LYONNAISE
Dans sa séance du 14 février, le Comité de

la Section Lyonnaise a constitué son bureau
comme suit :

Président : M. Jacques Muller ;

Vice-Président : M. Louis Compondu.
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L'Assemblée générale de la Section a eu lieu
le 10 mars, dans les bureaux de la Maison
Heer & Cie, et a été suivie d'une intéressante
conférence de M. Jacques Muller sur quelques

problèmes de la Navigation fluviale en
Suisse.

LE CHOMAGE EN SUISSE
Le chômage en général a un peu augmenté

au cours du mois de janvier. Le nombre des

chômeurs complets est monté de 53.463 à

56.275, ce qui représente une augmentation de

2.812 dans l'espace d'un mois.
On relève un accroissement du nombre des

chômeurs surtout dans l'industrie textile (888),

parmi la main-d'œuvre non spécialisée (778),
dans l'industrie du bâtiment (662), dans les
industries du bois et du verre (253), dans le
commerce (212), dans l'industrie hôtelière
(194), dans l'agriculture et l'horticulture (169).

Le chômage a, par contre, diminué dans la
métallurgie et l'industrie électrotechnique
(399), dans les professions libérales et
intellectuelles (219), dans l'horlogerie et la bijouterie

(205).
Le nombre des chômeurs partiels, est tombé

de 20.429 à 19.868. — Il y a diminution dans
l'alimentation, les boissons et les tabacs (786),
dans l'horlogerie et la bijouterie (471), dans
la métallurgie et l'industrie électrotechnique
(385) ; augmentation dans l'industrie textile
(732) et dans les arts graphiques et l'industrie

du papier (493).

FOIRE DE BALE
Nous rappelons à nos lecteurs que c'est du

14 au 24 avril qu'aura lieu, cette année, la
Foire d'Echantillons de Bâle, et nous
engageons très vivement tous ceux qui le pourront
à s'y rendre.

La grande industrie suisse y sera très bien
représentée.

Les maisons qui travaillent pour l'exportation et
dont la renommée est mondiale se sont inscrites en
très grand nombre, stimulant ainsi les maisons

d'importance moindre à s'inscrire également.
La Foire d'échantillons présentera ainsi un
tableau encore plus complet de la production
suisse que les Foires précédentes.

A noter que les prix des hôtels seront très
modérés.

La Chambre de Commerce Suisse en France
se fera un plaisir d'envoyer des cartes d'acheteurs

aux personnes qui lui en feront la
demande.

Journée des Suisses à l'étranger. — Nous
signalons d'une façon très spéciale à tous nos
compatriotes résidant en France, la VI0 Journée

des Suisses à l'étranger, organisée à Bâle
à l'occasion de la Foire, par la Nouvelle
Société Helvétique, le lundi 16 avril 1923. Voici
l'appel adressé à cet effet par le Comité :

Chers Compatriotes,

Pour la sixième fois, nous convions tous les Suisses
et Suissesses résidant à l'étranger, ainsi que leurs amis
en Suisse, à assister nombreux à la Journée qui est
réservée chaque année, à l'occasion de la Foire Suisse
d'Echantillons, à la cause des Suisses établis en pays
étranger.

Depuis l'instauration de cette Journée en 1918, de
grands progrès ont certes été réalisés dans ce domaine.
Grâce surtout à l'impulsion énergique du Service
Consulaire et du Secrétariat des Suisses à l'Etranger de
la Nouvelle Société Helvétique, à Genève, le peuple et
la presse suisse, comme nos autorités et notre Parlement,
s'intéressent toujours davantage au sort de nos compatriotes

vivant à l'étranger. Un fort groupe parlementaire
pour la sauvegarde des intérêts des Suisses à l'étranger
vient, de se constituer. L'Echo Suisse, la Revue pour les
Suisses à l'étranger, a vu le jour et se développe. Mais il
reste encore beaucoup à faire.

Nous consacrons, cette année, une Journée entière à

nos compatriotes du dehors. La matinée est réservée
à la discussion des nombreux problèmes qui intéressent.,
d'une façon ou d'une autre, le sort matériel et moral
de nos ressortissants du dehors, plus particulièrement
la Jeunesse suisse vivant à l'étranger. Les conférences
seront suivies d'une discussion publique et contradictoire,

à laquelle tout Suisse peut prendre la parole. Les
associations suisses créées spécialement en vue de la
défense ou de la sauvegarde des intérêts des Suisses à

l'étranger, ainsi que nos Colonies suisses désireuses de
déléguer des représentants officiels devant prendre la
parole à cette réunion sont instamment priées d'en
nantir notre Comité et de lui formuler, en temps utile,
les suggestions, les desiderata ou projets de résolutions
qu'elles aimeraient proposer au vote par notre réunion
annuelle.

Comme l'année dernière, nos autorités compétentes
seront dûment représentées à cette Journée, qui, vu les
nombreux délégués déjà inscrits, est assurée d'un plein
succès.

Une soirée foncièrement suisse et toute d'intimité
suivra la journée de travail. Elle aura lieu au Casino de
la Ville. Chants, gymnastique, jodlers, etc., rien n'y
manquera.

Les Chemins de fer fédéraux et les Hôteliers de Bâle
accorderont de fortes réductions de tarifs, ce dont nous
leur savons vivement gré.

En pleine crise, mais confiants dans l'avenir de notre
chère Patrie, nous adressons un vibrant appel à tous
nos compatriotes du dehors pour qu'ils viennent plus
nombreux que jamais rencontrer leurs amis restés au
pays.

Serrons toujours davantage les rangs pour le Bien,
la Sécurité et la Dignité de notre Patrie bien-aimée
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